
COMMUNE de COLLONGE-BELLERIVE  

 
 

AVIS 
 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour le lundi 14 mars 2016 à 20h00. 

 
 

1. Présentation de l’Association des communes genevoises 
 

2. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 1

er
 février 2016 

 
4. Pétition 

 
- Contre l’aménagement d’un point de récupération et l’aménagement pour la voirie communale d’un dépôt de 

stockage sur la parcelle N° 8216, sise à la route d’Hermance (DD 108628/1) du 25 janvier 2016. 
 
5. Rapports de commission 
 

- Environnement et développement durable du 23 février 2016 ; 
- Aménagement du 2 mars 2016 ; 
- Culture et loisirs du 7 mars 2016 ; 
- Finances du 8 mars 2016. 

 
6. Projet de délibération 

 
D16-08 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 240'000 F, 

destiné à l’acquisition de la parcelle N°6156 de la commune de Collonge-Bellerive, sise au chemin 

des Rayes, propriété de M. Philippe Costa. 
 
7. Projet de résolution 

Néant. 
 
8. Projet de motion 
 

M16-01 Elaboration d’un projet « Immeuble avec Encadrement pour Personnes Agées » (IEPA). 
 
9. Questions au Conseil administratif 
 
10. Communications des membres du Conseil municipal 
 
11. Communications du Conseil administratif 
 
12. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 

Fabienne Gautier 
         Présidente du Conseil municipal 
 
 
Collonge-Bellerive, le 4 mars 2016 


